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(54) Poche présentant une enveloppe souple délimitant un réservoir dans lequel un produit à 
distribuer est destiné à être conditionné et procédé de conditionnement d’un produit dans 
telle poche

(57) L’invention concerne une poche (6) présentant
une enveloppe souple délimitant un réservoir dans lequel
un produit à distribuer est destiné à être conditionné, la-
dite poche étant équipée d’un embout (19) comprenant
une base qui présente une paroi extérieure sur laquelle
est fixée de façon étanche une bouche (21), ledit embout
présentant un conduit s’étendant entre une ouverture in-
férieure et une ouverture supérieure, l’embout (19) pré-
sentant également un puits qui s’étend entre une ouver-

ture intérieure et une ouverture latérale débouchant dans
la paroi extérieure en étant recouverte de façon étanche
par la bouche (20), l’ouverture supérieure débouchant à
l’extérieur de la poche (6), ledit embout étant équipé d’un
bouchon (26) qui est agencé pour pouvoir être monté
dans ladite ouverture supérieure en fermant de façon
étanche la communication entre le réservoir et l’extérieur
tout en laissant ouverte la communication entre le réser-
voir et le puits.



EP 2 769 771 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne une poche présentant une
enveloppe souple délimitant un réservoir dans lequel un
produit à distribuer est destiné à être conditionné, un pro-
cédé de conditionnement d’un produit dans le réservoir
d’une telle poche, ainsi qu’un ensemble de distribution
d’un produit comprenant un boîtier et une telle poche
dans laquelle le produit à distribuer est conditionné.
[0002] En particulier, le produit à distribuer peut être
fluide, par exemple sous la forme d’un liquide, d’une crè-
me ou d’une pâte, notamment à usage cosmétique ou
pharmaceutique, ou être sous la forme d’une poudre
compactée ou libre.
[0003] On connaît, notamment du document WO-
2011/144840, un ensemble dans lequel une poche sou-
ple de produit est disposée dans un logement formé dans
un boîtier, notamment afin de protéger ladite poche et/ou
de lui conférer une esthétique avantageuse. En particu-
lier, le boîtier présente une fenêtre dans laquelle une
zone de distribution est accessible afin de pouvoir ac-
tionner la distribution, notamment par appui manuel.
[0004] La distribution peut être effectuée par l’intermé-
diaire d’une pompe qui présente une chambre de pom-
page équipée d’un orifice de distribution, l’actionnement
de ladite pompe étant réalisé par déformation manuelle
élastique de ladite chambre de pompage. En particulier,
la zone de distribution peut présenter une surface allon-
gée importante permettant le glissement d’un doigt le
long de ladite zone pour actionner la distribution.
[0005] Pour bénéficier d’un ensemble qui soit rechar-
geable de façon satisfaisante, il est souhaitable que la
poche soit disposée de façon réversible dans le logement
du boîtier. En effet, une fois la poche vide, il est alors
possible de la remplacer par une pleine sans avoir à
changer de boîtier.
[0006] Le document WO-2011/144840 prévoit d’équi-
per la poche d’un embout comprenant une base qui pré-
sente une paroi extérieure sur laquelle est fixée de façon
étanche une bouche de l’enveloppe, ledit embout pré-
sentant un conduit qui traverse la base en s’étendant
entre une ouverture inférieure disposée dans le réservoir
et une ouverture supérieure qui est borgne.
[0007] Pour permettre la mise en communication du
réservoir avec la pompe de distribution, l’embout présen-
te également un puits qui s’étend dans la base entre une
ouverture intérieure débouchant dans le conduit et une
ouverture latérale débouchant dans la paroi extérieure.
[0008] Ainsi, en prévoyant que l’ouverture latérale soit
recouverte de façon étanche par la bouche, il est possible
successivement :

- de conditionner hermétiquement le produit dans la
poche pour éviter tout risque de fuite et/ou de con-
tamination du produit ; puis

- en prévoyant un dispositif de distribution équipé d’un
téton de perforation de la bouche, de mettre ledit
réservoir en communication avec ledit dispositif en

montant ledit téton dans le puits.

[0009] Toutefois, la poche proposée par l’art antérieur
ne donne pas entièrement satisfaction pour réaliser le
conditionnement du produit dans le réservoir. En parti-
culier, l’introduction du produit dans le réservoir au tra-
vers de la bouche et la fixation de l’embout dans ladite
bouche sont contraignantes à mettre en oeuvre succes-
sivement au niveau industriel. En outre, pour condition-
ner le produit dans la poche sans conditionner de l’air, il
est nécessaire de disposer la poche dans une cloche à
vide pour vider l’air du réservoir préalablement à son rem-
plissage.
[0010] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment une poche équipée d’un em-
bout permettant de conditionner le produit dans le réser-
voir de façon simplifiée, en particulier sans conditionne-
ment d’air, ledit embout permettant la mise en commu-
nication ultérieure du réservoir avec un dispositif de dis-
tribution du produit conditionné.
[0011] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose une poche présentant une enveloppe souple
délimitant un réservoir dans lequel un produit à distribuer
est destiné à être conditionné, ladite poche étant équipée
d’un embout comprenant une base qui présente une pa-
roi extérieure sur laquelle est fixée de façon étanche une
bouche de l’enveloppe, ledit embout présentant un con-
duit qui traverse la base en s’étendant entre une ouver-
ture inférieure disposée dans le réservoir et une ouver-
ture supérieure, l’embout présentant également un puits
qui s’étend dans la base entre une ouverture intérieure
débouchant dans le conduit et une ouverture latérale dé-
bouchant dans la paroi extérieure de la base en étant
recouverte de façon étanche par la bouche, l’ouverture
supérieure du conduit débouchant à l’extérieur de la po-
che, ledit embout étant équipé d’un bouchon qui est
agencé pour pouvoir être monté dans ladite ouverture
supérieure en fermant de façon étanche la communica-
tion entre le réservoir et l’extérieur par l’intermédiaire de
ladite ouverture supérieure tout en laissant ouverte la
communication entre le réservoir et le puits par l’inter-
médiaire de l’ouverture inférieure dudit conduit.
[0012] En particulier, le bouchon est monté sur l’ouver-
ture supérieure du conduit en étant déplaçable entre une
position haute dans laquelle la communication entre le
réservoir et l’extérieur est ouverte et une position basse
de fermeture étanche de l’ouverture supérieure.
[0013] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un procédé de conditionnement d’un produit dans le ré-
servoir d’une telle poche, ledit procédé prévoyant de con-
necter de façon étanche une buse sur l’ouverture supé-
rieure du conduit avec le bouchon en position haute, la-
dite buse successivement aspirant l’air du réservoir et
injectant du produit dans ledit réservoir par l’intermédiaire
du conduit, ledit procédé prévoyant ensuite, avant dé-
connexion de la buse, de déplacer le bouchon en position
basse pour fermer de façon étanche le réservoir.
[0014] Selon un troisième aspect, l’invention propose
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un ensemble de distribution d’un produit comprenant une
telle poche dans le réservoir de laquelle le produit est
conditionné, le bouchon étant monté dans l’ouverture su-
périeure du conduit en fermant de façon étanche le ré-
servoir, ledit ensemble comprenant un boîtier présentant
un logement dans lequel la poche est destiné à être dis-
posé, ledit ensemble comprenant un dispositif de distri-
bution du produit conditionné qui comprend un téton des-
tiné à être introduit dans le puits afin de mettre ledit dis-
positif de distribution en communication avec le réservoir
par l’intermédiaire dudit puits, ledit téton étant agencé
pour permettre la perforation de la bouche lors de son
introduction dans le puits.
[0015] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une poche
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 2 sont des vues de l’embout de la figure
1 sans le bouchon, respectivement en perspective
avant (figure 2a), en perspective arrière (figure 2b)
et en coupe longitudinale (figure 2c) ;

- la figure 3 est une représentation en coupe longitu-
dinale de la poche selon la figure 1 dans laquelle le
bouchon est en position haute d’ouverture, la figure
3a étant une vue agrandie montrant plus particuliè-
rement le montage du bouchon ;

- la figure 4 est une représentation en coupe longitu-
dinale de la poche selon la figure 1 dans laquelle le
bouchon est en position basse de fermeture, la figure
4a étant une vue agrandie montrant plus particuliè-
rement le montage du bouchon ;

- les figures 5a à 5j schématisent des étapes succes-
sives d’un procédé de conditionnement d’un produit
dans une poche selon la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue de dessus en perspective d’un
ensemble de distribution selon un mode de réalisa-
tion de l’invention, ledit ensemble étant représenté
monté et avec le couvercle ouvert ;

- la figure 7 est une vue de dessous en perspective
de l’ensemble de distribution de la figure 1, ledit en-
semble étant représenté avec le fond en position
ouverte et sans la poche ;

- les figures 8 représentent respectivement une coupe
longitudinale (figure 8a) et une coupe transversale
(figure 8b) de l’ensemble de distribution selon la fi-
gure 6 ;

- la figure 9 représente en éclatée les différents com-
posants de l’ensemble de distribution selon la figure
6.

[0016] On décrit ci-dessous un ensemble destiné à
contenir un produit fluide en vue de sa distribution. Dans
des exemples particuliers, le produit peut être sous la
forme d’un liquide, d’une crème ou d’une pâte, notam-
ment à usage cosmétique ou pharmaceutique, ou être
sous la forme d’une poudre compactée ou libre.

[0017] L’ensemble de distribution comprend un boîtier
1 et une cassette 2 présentant un réservoir dans lequel
le produit à distribuer est conditionné. L’ensemble est
destiné à être monté par disposition de la cassette 2 dans
un logement 3 formé dans un corps du boîtier 1. En par-
ticulier, le montage de la cassette 2 est réversible pour
bénéficier d’un ensemble rechargeable en remplaçant
une cassette 2 vide par une pleine sans avoir à changer
le boîtier 1.
[0018] Le boîtier 1 peut être réalisé en matériau rigide,
par exemple en matériau plastique ou métallique, en pré-
sentant notamment une forme relativement plate de géo-
métrie ovale, ronde, carré ou rectangle, comme il est
commun d’en trouver sur le marché du maquillage. Selon
une réalisation, le boîtier 1 peut être monté dans un ha-
billage pour parfaire son esthétique. Dans le mode de
réalisation représenté, le boîtier 1 présente une paroi ho-
rizontale rectangulaire supérieure 4 sous laquelle
s’étend une paroi périphérique verticale 5 qui délimite
latéralement le logement 3 sur ses quatre côtés.
[0019] La cassette 2 comprend une poche 6 dans la-
quelle le produit à distribuer est conditionné de façon
étanche et un dispositif de distribution du produit condi-
tionné par l’intermédiaire d’une zone de distribution 7.
En particulier, la poche 6 présente une enveloppe souple,
notamment à base de polyoléfine, délimitant le réservoir
de conditionnement du produit, la souplesse de ladite
poche permettant de maximiser la contenance de la cas-
sette 2 en permettant son adaptation optimale au volume
du logement 3.
[0020] Pour permettre à l’utilisatrice d’avoir accès à la
zone de distribution 7 de la cassette 2, la paroi supérieure
4 du boîtier présente 1 une fenêtre 8 dans laquelle ladite
zone de distribution est disposée. En particulier, la zone
de distribution 7 et la fenêtre 8 présentent une dimension
importante par rapport à celle de la paroi supérieure 4,
notamment une surface supérieure à 50% voire supé-
rieure à 70% de ladite surface de ladite paroi supérieure,
afin de bénéficier d’une zone de distribution 7 accessible
et étendue.
[0021] La zone de distribution 7 et la fenêtre d’accès
8 peuvent présenter une géométrie identique, notam-
ment de dimension analogue afin de pouvoir disposer
ladite zone de distribution de façon jointive dans ladite
fenêtre. Ainsi, la paroi supérieure 4 et donc le logement
3 sont fermés en partie supérieure par l’intermédiaire de
la zone de distribution 7. En particulier, la zone de distri-
bution 7 est relativement plate et vient affleurer la paroi
supérieure 4 au travers de la fenêtre d’accès 8.
[0022] Dans le mode de réalisation représenté, la fe-
nêtre d’accès 8 présente une géométrie rectangulaire
qui est homothétique de celle de la paroi supérieure 4.
La paroi supérieure 4 présente alors un bord qui délimite
intérieurement le contour de la fenêtre 8, ledit bord étant
relié extérieurement à la paroi périphérique 5.
[0023] Le boîtier 1 comprend un couvercle 9 qui est
agencé pour recouvrir la zone de distribution 7 entre deux
utilisations. En particulier, le couvercle 9 peut être articulé
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en rotation sur un côté de la paroi périphérique 5 entre
une position ouverte d’accès à la zone de distribution 7
et une position fermée de protection de ladite zone entre
deux utilisations. En outre, le couvercle 9 peut être équipé
d’un miroir de courtoisie.
[0024] Le dispositif de distribution représenté com-
prend une pompe présentant une chambre de pompage
10 qui est déformable élastiquement par appui manuel
sur la zone de distribution 7. Plus précisément, la zone
de distribution 7 présente une paroi élastiquement dé-
formable 11 qui délimite la chambre de pompage 10,
ladite paroi pouvant être réalisée en matériau de type
polyoléfine à mémoire de forme ou en matériau élasto-
mérique.
[0025] De façon avantageuse relativement à la ges-
tuelle d’utilisation de l’ensemble, la zone de distribution
7 comprend une zone supérieure d’appui 7a présentant
une géométrie allongée qui est bordée de part et d’autre
par un orifice d’alimentation 12 de la chambre de pom-
page 10 et par un orifice de distribution 13 du produit de
sorte à permettre une translation de l’appui exercé sur
la chambre de pompage 10 depuis le voisinage dudit
orifice d’alimentation en direction dudit orifice de distri-
bution. En outre, on peut prévoir que l’orifice de distribu-
tion 13 soit formé dans le prolongement de la zone d’ap-
pui 7a de sorte, dans la continuité du geste d’actionne-
ment de la chambre de pompage 10, à recueillir le produit
sur le doigt.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté, la paroi
élastiquement déformable 11 est équipée de l’orifice de
distribution 13, la chambre de pompage 10 étant formée
entre ladite paroi et une armature 14 disposée sur la po-
che 6. En particulier, l’armature 14 est disposée entre la
poche 6 et la paroi élastiquement déformable 11, ladite
armature pouvant être réalisée par moulage d’un maté-
riau plastique rigide.
[0027] L’armature 14 présente l’orifice d’alimentation
12 en produit de la chambre de pompage 10. Par ailleurs,
les orifices de distribution 13 et d’alimentation 12 sont
équipés d’un clapet respectivement de sortie et d’entrée
qui sont agencés pour permettre, par déformation de la
chambre de pompage 10, la distribution du produit par
l’orifice de distribution 13 et, par retour élastique, l’ali-
mentation de la chambre de pompage 10 par l’orifice
d’alimentation 12.
[0028] En particulier, la déformation de la chambre de
pompage 10 induit une mise en pression du produit con-
tenu dans ladite chambre, ladite pression provoquant la
fermeture du clapet d’entrée et l’ouverture du clapet de
sortie, l’aspiration induite par le retour élastique de la
chambre de pompage 10 à l’état non déformé provoquant
l’ouverture du clapet d’entrée et la fermeture du clapet
de sortie.
[0029] Dans le mode de réalisation représenté, l’appui
sur la paroi élastiquement déformable 11 est réalisé no-
tamment verticalement pour déplacer ladite paroi en con-
tact sur l’armature 14. En outre, un appui digital sur l’ex-
trémité amont de la zone d’appui 7a, c’est-à-dire la zone

au voisinage de l’orifice d’alimentation 12, provoque la
fermeture du clapet d’entrée, puis une translation de l’ap-
pui exercé sur la chambre de pompage 10 en direction
de l’orifice de distribution 13 provoque l’ouverture du cla-
pet de sortie et le vidage de la chambre de pompage 10.
[0030] En particulier, cette réalisation est favorisée
lorsque l’armature 14 présente une empreinte 15 de gui-
dage, notamment réalisée en creux en présentant une
largeur sensiblement égale à celle d’un doigt, ladite em-
preinte étant disposée en regard de la zone d’appui 7a.
En effet, on favorise ainsi l’étanchéité de l’appui de la
paroi 11 sur l’empreinte 15 de sorte à faciliter le vidage
de la chambre de pompage 10 lors de la translation. En
outre, pour éviter un appui digital sur les clapets, les ori-
fices d’alimentation 12 et de distribution 13 sont disposés
à l’extérieur de l’empreinte 15.
[0031] De façon avantageuse, le dispositif de distribu-
tion permet le pompage sans reprise d’air du produit con-
ditionné, c’est-à-dire que, en cours de distribution, de l’air
n’entre pas dans le réservoir de la poche 6 en compen-
sation du produit distribué, et la souplesse de l’enveloppe
permet la diminution du volume de conditionnement au
fur et à mesure de la distribution du produit.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté, le cla-
pet d’entrée est formé d’une lèvre flexible 16 qui est agen-
cée pour être plaquée sur l’orifice d’alimentation 12 lors
de la déformation de la chambre de pompage 10. En
particulier, la lèvre 16 est intégrée sous la paroi élasti-
quement déformable 11, ladite lèvre étant inclinée vers
la chambre de pompage 10 en appui sur l’orifice d’ali-
mentation 12. La lèvre 16 présente une surface supé-
rieure de plaquage par mise en pression du produit dans
la chambre de pompage 10 et étant soulevable de l’orifice
d’alimentation 12 par aspiration du produit conditionné
dans la poche 6.
[0033] Par ailleurs, le clapet de sortie comprend un
pointeau 17 d’obturation de l’orifice de distribution 13,
ledit pointeau étant déplaçable réversiblement lors de la
déformation de la chambre de pompage 10. En particu-
lier, l’armature 14 présente une portée dans laquelle le
pointeau 17 est monté en translation étanche par l’inter-
médiaire d’une collerette 18 élastique de sorte que la
pression exercée sur ladite collerette par le produit pro-
venant de la chambre de pompage 10 induise le dépla-
cement réversible dudit pointeau hors de l’orifice de dis-
tribution 13.
[0034] La poche 6 est équipée d’un embout 19, par
exemple réalisé par moulage d’un matériau plastique,
comprenant une base 20 qui présente une paroi exté-
rieure sur laquelle est fixée de façon étanche, notamment
par soudure, une bouche 21 de l’enveloppe. Plus préci-
sément, la paroi extérieure de la base 20 présente une
surface supérieure et une surface inférieure striées et
incurvées, la bouche 21 étant formée entre un bord su-
périeur et un bord inférieur de l’enveloppe, lesdits bords
recouvrant et étant fixés sur respectivement une desdites
surfaces.
[0035] L’embout 19 présente un conduit 22 qui traver-
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se la base 20 en s’étendant entre une ouverture inférieure
22a disposé dans le réservoir et une ouverture supérieu-
re 22b. Dans le mode de réalisation représenté, le conduit
22 présente une portion supérieure 23 qui est saillante
de la base 20 pour que l’ouverture supérieure 22b dé-
bouche à l’extérieur de la poche 6, l’ouverture inférieure
22a étant disposée sous la base 20. En particulier, le
conduit 22 permet donc la communication entre l’exté-
rieur de la poche 6 et le réservoir.
[0036] L’embout 19 présente également un puits 24
qui s’étend dans la base 20 entre une ouverture intérieure
24a débouchant dans le conduit 22 et une ouverture la-
térale 24b débouchant dans la surface supérieure de la
paroi extérieure de la base 20 en étant recouverte de
façon étanche par le bord supérieur de la bouche 21. En
particulier, l’ouverture latérale 24b est formée en partie
centrale bombée de la surface supérieure de la base 20.
[0037] Dans le mode de réalisation représenté, la con-
nexion entre le conduit 22 et le puits 24 est en forme de
T, les portions supérieure 23 et inférieure 25 du conduit
22 s’étendant horizontalement de part et d’autre du puits
24 qui s’étend verticalement. En particulier, le puits 24
débouche dans le conduit 22 pour être en communication
avec le réservoir par l’intermédiaire de la portion inférieu-
re 25 du conduit 22.
[0038] L’embout 19 est équipé d’un bouchon 26 qui
est agencé pour pouvoir être monté dans l’ouverture su-
périeure 22b en fermant de façon étanche la communi-
cation entre le réservoir et l’extérieur par l’intermédiaire
de ladite ouverture supérieure tout en laissant ouverte la
communication entre le réservoir et le puits 24 par l’in-
termédiaire de l’ouverture inférieure 22a dudit conduit.
[0039] Ainsi, avant le montage de l’ensemble de dis-
tribution, le produit peut être introduit dans la poche 6
par l’intermédiaire du conduit 22, le bouchon 26 étant
monté dans l’ouverture supérieure 22b après le remplis-
sage afin de fermer hermétiquement le réservoir.
[0040] En particulier, après conditionnement, l’étan-
chéité du réservoir est réalisée d’une part, par le bouchon
26 et, d’autre part du fait du recouvrement de l’ouverture
latérale 24b du puits 24 par la bouche 21. Ainsi, le produit
peut être conditionné facilement dans la poche 6, ladite
poche pouvant ensuite être hermétiquement fermée pour
être stockable et transportable avant de l’équiper du dis-
positif de distribution.
[0041] Dans le mode de réalisation représenté, le bou-
chon 26 est monté dans l’ouverture supérieure 22b en
étant déplaçable entre une position haute (figures 3)
dans laquelle la communication entre le réservoir et l’ex-
térieur est ouverte et une position basse (figures 4) de
fermeture étanche de l’ouverture supérieure 22b.
[0042] De façon avantageuse, le bouchon 26 est mon-
té coulissant dans la portion supérieure 23 du conduit
22, ledit bouchon présentant :

- une portée inférieure qui, en position haute, est mon-
tée dans la portion supérieure 23 en formant des
passages 27 de communication entre ladite portée

et ladite portion ; et
- une tête 28 qui, en position basse, est engagée de

façon étanche dans l’ouverture supérieure 22b.

[0043] Le bouchon 26 représenté comprend un disque
formant la tête 28, sous lequel s’étendent quatre cloisons
29 disposées en croix, l’extrémité inférieure desdites cloi-
sons formant la portée inférieure en étant montée en cou-
lissement dans la portion supérieure 23. En outre, les
extrémités inférieures des cloisons 29 sont pourvues
d’une saillie formant un jonc 30 inférieur qui est monté
en interférence dans la portion supérieure 23 pour main-
tenir le bouchon 26 en position haute.
[0044] En particulier, le jonc 30 est discontinu pour for-
mer les passages 27 de communication entre le bouchon
26 en position haute et le conduit 22. En outre, pour sé-
curiser le maintien du bouchon 26 sur le conduit 22,
l’ouverture supérieure 22b présente un bourrelet inté-
rieur 31 sous lequel le jonc inférieur 30 est monté en
coulissement dans la portion supérieure 23.
[0045] Dans le mode de réalisation représenté, le puits
24 est formé à l’intérieur d’une paroi périphérique 32 qui
s’étend au moins en partie dans le conduit 22, ladite paroi
périphérique formant une butée de fin de course du cou-
lissement du bouchon 26 dans la portion supérieure 23.
Ainsi, on s’assure que le bouchon 26, en position basse,
laisse ouverte la communication entre le réservoir et le
puits 24 par l’intermédiaire de l’ouverture inférieure 22a
du conduit 22. En particulier, le puits 24 débouche laté-
ralement dans la portion inférieure 25 en diminuant la
section de passage du conduit 22.
[0046] Par ailleurs, l’étanchéité de la fermeture du con-
duit 22 par le bouchon 26 en position basse peut être
fiabiliser en équipant l’ouverture supérieure 22b d’une
gorge intérieure 33 dans laquelle la tête 28 en position
basse est engagée de façon étanche. Sur les figures, la
gorge 33 est bordée inférieurement par le bourrelet 31
et présente un retreint d’entrée 34 pour fiabiliser l’encli-
quetage étanche de la tête 28 dans ladite gorge.
[0047] De façon avantageuse, l’embout 19 présente
deux oreilles 35 disposées de part et d’autre de la portion
supérieure 23 du conduit 22, lesdites oreilles s’étendant
à l’extérieur de la bouche 21 pour former moyens de pré-
hension manuelle de la poche 6 afin de faciliter son mon-
tage / retrait du logement 3. En particulier, les oreilles 35
sont disposées pour permettre leur pinçage entre deux
doigts afin de pouvoir guider la poche 6 dans le logement
3 en disposant la zone de distribution 7 dans la fenêtre 8.
[0048] En relation avec les figures 5, on décrit ci-des-
sous un procédé de conditionnement d’un produit dans
le réservoir de la poche 6 au moyen d’une machine pré-
sentant une buse 36 qui intègre notamment deux pistons
37, 38, une arrivée 39 de produit et une sortie 40 d’air,
ladite machine pouvant réaliser le conditionnement à
grande cadence.
[0049] Le procédé prévoit de présenter l’ouverture su-
périeure 22b du conduit 22 avec le bouchon 26 en posi-
tion haute (figure 5a) puis de connecter de façon étanche

7 8 



EP 2 769 771 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la buse 36 sur ladite ouverture supérieure (figure 5b).
Ensuite, la sortie 40 d’air de la buse 36 permet d’aspirer
l’air du réservoir par l’intermédiaire du conduit 22 (figure
5c) afin de pouvoir conditionner le produit dans ledit ré-
servoir sans conditionner de l’air avec.
[0050] Une fois le réservoir vide d’air, un piston 37 est
actionné pour ouvrir l’arrivée 39 de produit (figure 5d)
puis le produit est injecté dans le réservoir par l’intermé-
diaire des passages 27 formés entre le conduit 22 et le
bouchon 26 en position haute (figure 5e) jusqu’à son rem-
plissage (figure 5f). Le piston 37 est ensuite actionné
pour fermer l’arrivée 39 de produit (figure 5g).
[0051] Le procédé prévoit, avant déconnexion de la
buse 36, de déplacer le bouchon 26 en position basse
pour fermer de façon étanche le réservoir. Pour ce faire,
l’autre piston 38 est actionné pour appuyer sur la tête 28
du bouchon 26 afin de le déplacer en position basse en
fin de remplissage (figure 5h) puis remonté en position
inactive (figure 5i) avant retrait de la buse 36 pour la
déconnecter du conduit 22 (figure 5j).
[0052] On obtient ainsi une poche 6 dans laquelle le
produit à distribuer est conditionné hermétiquement par
l’intermédiaire du bouchon 26 monté en position basse
dans l’ouverture supérieure 22b en fermant de façon
étanche le réservoir. En outre, le recouvrement du puits
24 par la bouche 21 garantit l’étanchéité, ledit puits per-
mettant la mise en communication ultérieur du produit
conditionné avec son dispositif de distribution.
[0053] Pour ce faire, le dispositif de distribution com-
prend un téton 41 qui est destiné à être introduit dans le
puits 24 afin de mettre ledit dispositif de distribution en
communication avec le réservoir par l’intermédiaire dudit
puits, ledit téton étant agencé pour permettre la perfora-
tion de la bouche 21 lors de son introduction dans le puits
24.
[0054] Dans le mode de réalisation représenté, l’arma-
ture 14 comprend, moulé d’une seule pièce, le téton 41
qui est destiné à être introduit dans le puits 24 afin de
mettre l’orifice d’alimentation 12 en communication étan-
che avec le produit conditionné dans la poche 6. Dans
le mode de réalisation représenté, le téton 41 présente
un alésage formant l’orifice d’alimentation 12 de la cham-
bre de pompage 10, la périphérie dudit téton étant di-
mensionnée pour être emmanchée dans le puits 24 qui
présente un bourrelet intérieur 42 d’étanchéité.
[0055] En particulier, le téton 41 peut présenter une
pointe biseautée permettant la perforation de l’envelop-
pe. Ainsi, après montage du dispositif de distribution sur
la poche 6, la cassette 2 intégrant la zone de distribution
7 dudit dispositif peut être montée dans le logement 3 du
boîtier 1, éventuellement en tant que recharge. En va-
riante, la poche 6 peut être montée dans le logement 3
d’un boîtier 1 équipé du dispositif de distribution, la per-
foration de l’enveloppe étant alors réalisée après mon-
tage de la poche 6 dans son logement 3.
[0056] De façon avantageuse, l’ensemble de distribu-
tion comprend un mécanisme de verrouillage réversible
de la cassette 2 montée dans le logement 3 avec la zone

de distribution 7 dans la fenêtre 8. En particulier, le mé-
canisme permet le montage / démontage facile de la cas-
sette 2 ainsi qu’un verrouillage particulièrement fiable de
la position de ladite cassette dans le logement 3, notam-
ment vis-à-vis des appuis qui doivent être effectués sur
la zone de distribution 7.
[0057] Pour ce faire, le mécanisme de verrouillage pré-
sente un cadre 43 qui est monté en translation horizon-
tale dans le logement 3 en étant maintenu verticalement,
ledit cadre et la cassette 2 étant équipés de moyens com-
plémentaires qui sont agencés pour, dans une première
position du cadre 43, permettre la disposition de la cas-
sette 2 dans le logement 3 avec la zone de distribution
7 dans la fenêtre 8 et, dans une deuxième position dudit
cadre, verrouiller la position de la cassette 2 dans le lo-
gement 3.
[0058] En particulier, le montage de la cassette 2 peut
être réalisé en la déplaçant verticalement dans le loge-
ment 3 en disposant la zone de distribution 7 dans la
fenêtre d’accès 8, le déplacement ultérieur du cadre 43
dans sa deuxième position permettant de verrouiller la
position de la cassette 2 sans la déplacer afin de ne pas
affecter la disposition de ladite zone d’actionnement dans
ladite fenêtre.
[0059] Le boîtier 1 représenté comprend un fond 44
qui est articulé en rotation par l’intermédiaire d’axes 45
sur un côté de la paroi périphérique 5 du corps du boîtier
1, notamment sur le même côté que celui d’articulation
du couvercle 9, entre une position ouverte d’accès au
logement 3 et une position fermée dans laquelle ledit
fond forme une paroi inférieure dudit logement. Ainsi, en
position fermée qui correspond à l’état d’utilisation de
l’ensemble, le logement 3 et donc la cassette 2 sont isolés
de l’extérieur pour concilier protection et esthétique.
[0060] Pour ce faire, le fond 44 présente une paroi in-
férieure 44a de géométrie analogue à celle de la paroi
supérieure 4 du corps du boîtier 1, ladite paroi inférieure
présentant deux bords latéraux, l’un desdits bords étant
articulé au corps et l’autre étant équipé d’une patte 46
de verrouillage dudit fond en position fermée. De façon
avantageuse relativement à la gestuelle de recharge, le
mécanisme de verrouillage présente un dispositif de dé-
placement du cadre 43 qui comprend des moyens com-
plémentaires équipant ledit cadre et le fond 44, lesdits
moyens complémentaires étant agencés pour que la fer-
meture du fond 44 induise le déplacement du cadre 43
depuis sa première vers sa deuxième position. Ainsi, la
disposition du fond 44 en position ouverte permet le mon-
tage de la cassette 2 dans le logement 3, le verrouillage
de la cassette 2 montée étant réalisé par simple ferme-
ture du fond 44.
[0061] Le dispositif de déplacement du cadre 43 peut
comprendre également des moyens complémentaires
qui sont agencés pour que l’ouverture du fond 44 induise
le déplacement du cadre 43 depuis sa deuxième vers sa
première position. Ainsi, le déverrouillage de la cassette
2 en vue de son remplacement est réalisé par simple
ouverture du fond 44.
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Revendications

1. Poche (6) présentant une enveloppe souple délimi-
tant un réservoir dans lequel un produit à distribuer
est destiné à être conditionné, ladite poche étant
équipée d’un embout (19) comprenant une base (20)
qui présente une paroi extérieure sur laquelle est
fixée de façon étanche une bouche (21) de l’enve-
loppe, ledit embout présentant un conduit (22) qui
traverse la base (20) en s’étendant entre une ouver-
ture inférieure (22a) disposée dans le réservoir et
une ouverture supérieure (22b), l’embout (19) pré-
sentant également un puits (24) qui s’étend dans la
base (20) entre une ouverture intérieure (24a) dé-
bouchant dans le conduit (22) et une ouverture laté-
rale (24b) débouchant dans la paroi extérieure de la
base (20) en étant recouverte de façon étanche par
la bouche (20), ladite poche étant caractérisée en
ce que l’ouverture supérieure (22b) du conduit (22)
débouche à l’extérieur de la poche (6), ledit embout
étant équipé d’un bouchon (26) qui est agencé pour
pouvoir être monté dans ladite ouverture supérieure
en fermant de façon étanche la communication entre
le réservoir et l’extérieur par l’intermédiaire de ladite
ouverture supérieure tout en laissant ouverte la com-
munication entre le réservoir et le puits (24) par l’in-
termédiaire de l’ouverture inférieure (22a) dudit con-
duit.

2. Poche (6) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le bouchon (26) est monté sur l’ouverture
supérieure (22b) du conduit (22) en étant déplaçable
entre une position haute dans laquelle la communi-
cation entre le réservoir et l’extérieur est ouverte et
une position basse de fermeture étanche de l’ouver-
ture supérieure (22b).

3. Poche selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le bouchon (26) est monté coulissant dans une
portion supérieure (23) du conduit (22).

4. Poche selon la revendication 3, caractérisée en ce
que le puits (24) est formé à l’intérieur d’une paroi
périphérique (32) qui s’étend au moins en partie
dans le conduit (22), ladite paroi périphérique for-
mant une butée de fin de course du coulissement du
bouchon (26) dans la portion supérieure (23).

5. Poche selon la revendication 3 ou 4, caractérisée
en ce que le bouchon (26) présente une portée in-
férieure qui, en position haute, est montée dans la
portion supérieure (23) en formant des passages
(27) de communication entre ladite portée et ladite
portion.

6. Poche selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la portée inférieure du bouchon (26) présente
un jonc inférieur (30) qui est monté en interférence

dans la portion supérieure (23) pour maintenir ledit
bouchon en position haute, ledit jonc étant discontinu
pour former les passages (27) de communication.

7. Poche selon la revendication 6, caractérisée en ce
que l’ouverture supérieure (22b) présente un bour-
relet intérieur (31) sous lequel le jonc inférieur (30)
est monté coulissant dans la portion supérieure (23).

8. Poche selon l’une quelconque des revendications 2
à 7, caractérisée en ce que le bouchon (26) pré-
sente une tête (28) qui, en position basse, est enga-
gée de façon étanche dans l’ouverture supérieure
(22b).

9. Poche selon la revendication 8, caractérisée en ce
que l’ouverture supérieure (22b) présente une gorge
intérieure (33), la tête (28) en position basse étant
engagée de façon étanche dans ladite gorge.

10. Poche selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisée en ce que l’embout (19) présente
deux oreilles (35) disposées de part et d’autre du
conduit (22), lesdites oreilles s’étendant à l’extérieur
de la bouche (21) pour former moyens de préhension
manuelle de la poche (6).

11. Procédé de conditionnement d’un produit dans le
réservoir d’une poche (6) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 10, ledit procédé prévoyant de
connecter de façon étanche une buse (36) sur
l’ouverture supérieure (22b) du conduit (22) avec le
bouchon (26) en position haute, ladite buse succes-
sivement aspirant l’air du réservoir et injectant du
produit dans ledit réservoir par l’intermédiaire du
conduit (22), ledit procédé prévoyant ensuite, avant
déconnexion de la buse (36), de déplacer le bouchon
(26) en position basse pour fermer de façon étanche
le réservoir.

12. Procédé de conditionnement selon la revendication
11, caractérisé en ce que la buse (36) intègre un
piston (38) qui vient appuyer sur le bouchon (26)
pour le déplacer en position basse en fin de remplis-
sage.

13. Ensemble de distribution d’un produit conditionné
comprenant une poche (6) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 dans le réservoir de la-
quelle le produit est conditionné, le bouchon (26)
étant monté dans l’ouverture supérieure (22b) du
conduit (22) en fermant de façon étanche le réser-
voir, ledit ensemble comprenant un boîtier (1) pré-
sentant un logement (3) dans lequel la poche (6) est
destinée à être disposée, ledit ensemble compre-
nant un dispositif de distribution du produit condition-
né qui comprend un téton (41) destiné à être introduit
dans le puits (24) afin de mettre ledit dispositif de
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distribution en communication avec le réservoir par
l’intermédiaire dudit puits, ledit téton étant agencé
pour permettre la perforation de la bouche (21) lors
de son introduction dans le puits (24).

14. Ensemble de distribution selon la revendication 13,
caractérisé en ce que le dispositif de distribution
comprend une pompe présentant une chambre de
pompage (10) qui est déformable élastiquement par
appui manuel sur une zone de distribution qui est
disposée dans une fenêtre d’accès (8) du boîtier (1).

15. Ensemble de distribution selon la revendication 14,
caractérisé en ce que la zone de distribution (7)
présente une paroi élastiquement déformable (11)
équipée d’un orifice de distribution (13), la chambre
de pompage (10) étant formée entre ladite paroi et
une armature (14), ladite armature présentant un ori-
fice d’alimentation (12) en produit de la chambre de
pompage (10), les orifices de distribution (13) et d’ali-
mentation (12) étant équipés d’un clapet respective-
ment de sortie et d’entrée qui sont agencés pour
permettre, par déformation de la chambre de pom-
page (10), la distribution du produit par l’orifice de
distribution (13) et, par retour élastique, l’alimenta-
tion de la chambre de pompage (10) par l’orifice d’ali-
mentation (12).

16. Ensemble de distribution selon la revendication 15,
caractérisé en ce que l’armature (14) comprend le
téton (41) qui présente un alésage formant l’orifice
d’alimentation (12).
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